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Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 5 mai 2008

Après avoir procédé à l’appel nominal des membres de l’assemblée délibérante et désigné le secrétaire de séance, le conseil municipal commencera à discuter de l’ordre du jour comme suit :
· Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 7 avril 2008.
Ensuite, il examinera les points suivants :
1- Constitution des commissions municipales d’étude. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
2- Convention de financement à intervenir entre la Commune et l'Office de Tourisme de Saint-Ouen incluant le versement d'une subvention de fonctionnement au titre de l'exercice 2008. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
3- Subvention de fonctionnement à l'association de gestion du Plan local pour l'insertion et l'emploi (PLIE), au titre de l'année 2008. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
4- Subvention de fonctionnement à la Mission intercommunale pour l'insertion des jeunes (MIIJ), au titre de l’année 2008. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
5- Versement de la cotisation annuelle 2008 au Comité d'expansion économique de la Seine-Saint-Denis (COMEX 93). 

 Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
6- Versement de la cotisation annuelle à l'association Plaine Initiatives. 

 Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
7- Subvention municipale à l'association Scaena au titre de l'année 2008, dans le cadre du projet «Les petites mémoires». 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
8- Prise en charge par la Commune des frais de projection d'un film à l'Espace 1789, à l'occasion de la Journée internationale des droits des femmes, le 7 mars 2008. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
9- Demande de subvention auprès de la Région Île-de-France relative à l'opération intitulée «Le printemps de l'environnement et du développement durable». 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
10- Régime indemnitaire du personnel communal : actualisation et revalorisation. 

Il reviendra aux élus de se prononcer sur le régime indemnitaire applicable au personnel communal. La refonte de ce régime indemnitaire s’inscrit dans le cadre d’un rattrapage par rapport aux exigences  professionnelles nouvelles et aux niveaux des régimes indemnitaires des collectivités comparables à Saint-Ouen. Il participe de la double volonté municipale de revaloriser prioritairement le régime indemnitaire des fonctions de la catégorie C et de renforcer l’attractivité de la collectivité dans les recrutements et la fidélisation des cadres. Les propositions de revalorisation présentées reposent sur 3 principes directeurs, à savoir la pérennisation du cadre mis en place en 2003 (portant sur l’attribution d’un régime indemnitaire de base lié au grade de l’agent  et la prise en compte de la fonction d’encadrant validée par les référentiels d’évaluation) ; l’uniformisation des montants entre les filières, dans la limite du cadre réglementaire et la valorisation de l’expérience professionnelle en instaurant un pyramidage à l’intérieur des cadres d’emploi. Le coefficient individuel de base est quadruplé par rapport à l’existant et majoré en fonction du niveau de responsabilité exercé dans l’organigramme, selon un coefficient compris entre 0,8, qui correspond au coefficient de  base, et le coefficient 3, se rapportant aux membres de la direction générale. Cette refonte permet de corriger certaines anomalies et incohérences. Le coût annuel de l’ensemble de ces mesures est évalué à 1.500 000 euros en année pleine.
11- Autorisation donnée au Maire ou à son délégué afin de représenter la Commune aux commissions d'appel d'offres organisées par la société SODEDAT 93, dans le cadre de l'aménagement de la zone d'aménagement concerté (ZAC) des Docks. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
12- Désignation complémentaire d'une personnalité qualifiée de la commune de l'Ile-Saint-Denis au sein de l'office public de l'habitat (OPH) Saint-Ouen HLM. 

À la suite de son renouvellement général, le conseil municipal a procédé, lors de sa séance du 7 avril dernier, à la désignation de ses délégués dans l’ensemble des instances, organismes et syndicats où la Commune doit avoir des représentants, conformément à l’article L. 2121-33 du code général des collectivités territoriales. Ainsi, à cette occasion, ont été désignés, au sein du conseil d’administration de l’office public de l’habitat (OPH) Saint-Ouen HLM, M. François GIUNTA, Mme Monique TESSEYRE, M. Jean-Claude Le Ny et M. Lias KEMACHE. Or, les statuts de l’office public de l’habitat (OPH) Saint-Ouen HLM prévoient en outre qu’un siège soit ouvert à une personnalité désignée par le conseil municipal de l’Île-Saint-Denis. La Commune de Saint-Ouen possède en effet 958 logements sociaux répartis sur le territoire de l’Île-Saint-Denis, ce qui explique la présence de son représentant au sein de l’OPH de Saint-Ouen. Dans un courrier daté du 17 avril 2008, le maire de l’Île-Saint-Denis, M. Michel Bourgain a fait savoir qu’il avait désigné Mme Marie-Josèphe Creusy afin de représenter sa commune au sein du conseil d’administration de l’office public de l’habitat (OPH) Saint-Ouen HLM. Il sera proposé en conséquence au Conseil municipal de prendre acte de ce délégué supplémentaire.
13- Délégation de service public pour la gestion de l'Espace 1789 - Compte rendu sur les comptes et bilan de l'exercice 2007 - Approbation du budget prévisionnel 2008 - Participation financière de la Commune de Saint-Ouen au budget de fonctionnement du Comité audonien des fêtes et d'action culturelle (CAFAC) au titre de l'année 2008 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
14- Convention à intervenir entre la Commune et le Département de la Seine-Saint-Denis relative à l'organisation du «Festival de l'Oh» le dimanche 25 mai 2008. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
15- Fonds d'aide aux projets scolaires et éducatifs au titre de l'année 2008. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
16- Avis d'enquête publique relative aux demandes de recherche de gîte géothermique à basse température au Dogger et d'ouverture de travaux de forage de puits à Paris Nord-Est. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
17- Avis d'enquête publique sur une demande d'autorisation  de la société L'Oréal d'exploiter rue Dora Maar à Saint-Ouen des activités relevant du régime des installations classées. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
18- Marché à intervenir, dans le cadre d'une procédure d'appel d'offres ouvert, relatif à la réalisation de locaux scolaires provisoires préfabriqués pour l’école Marie-Curie sise à Saint-Ouen. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
19- Avenant n° 1 de transfert du marché relatif à la réalisation de la signalisation horizontale et verticale routière sur la commune de Saint-Ouen de la société Signature à la société  Signature Industrie. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
20- Modification technique de délibération n° DL/07/283 du 17 décembre 2007 portant admission en non-valeur de produits irrécouvrables relatifs aux exercices 1996 à 2006. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
21- Fixation des tarifs de reprographie des documents administratifs. 

Comme dans bon nombre de collectivités, les services de la Commune sont régulièrement sollicités par la population audonienne mais aussi par toutes autres personnes intéressées afin de communiquer des copies papiers des documents administratifs. Les services municipaux sont en effet de grands producteurs de pièces administratives et les dispositions légales et réglementaires, depuis la loi n° 78-7543 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, ont institué le principe de leur libre communication et encadré leurs modalités d’accès. En outre, les techniques de communication et de reproduction ont évolué et, aujourd’hui, il est possible de transférer ces mêmes documents sur des supports numériques, de type cd-rom. La Commune demande aux usagers qui le sollicitent une participation au coût de reprographie de ces documents sur tous les supports concernés. C’est pourquoi, il convient de maintenir ce principe en actualisant la tarification des documents communiqués aux administrés. La détermination de ces tarifs est toutefois limitée à un plafond, ainsi que l’a rappelé le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique en février 2008, dans sa réponse à une question, écrite. Il y précise que la facturation de ces copies de documents devrait se baser sur le coût réel de celles-ci, observant que l’usage en vigueur consiste à appliquer systématiquement le montant du plafond. Ce plafond réglementaire pour les copies en format A4, en noir et blanc, est actuellement fixé à 0,18 €. Il sera demandé au Conseil municipal de se prononcer sur les tarifs correspondants, étant précisé que le tarif de communication des documents administratifs en format A4 sera fixé à 0,15 €. Le tarif de communication de ces mêmes documents sous format A3 sera fixé à 0,30 €. Le tarif de communication sur cd-rom est fixé à 2,35 €.
22- Remboursement des frais de transport engagés par Monsieur Tristan Trémeau, membre du jury pour sa participation au jury «Traversée d’art». 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
23- Fixation du montant de l'enveloppe budgétaire pour la rémunération des collaborateurs de cabinet du maire dans le cadre de la nouvelle mandature. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
24- Créations de postes du personnel communal afin de répondre à des besoins saisonniers ou occasionnels. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
25- Modification de l'état des effectifs du personnel communal. 

 (Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
26- État des décisions prises par le maire en application des délibérations des 23 octobre 2006 et 18 février 2008, conformément aux dispositions de l’article L. 2122­22 du code général des collectivités territoriales. 

(Les éléments d’information figurent dans le rapport de présentation afférent.)
Fait à Saint-Ouen, le 29 avril 2008
Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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